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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
PROCÈS-VERBAL de la deuxième réunion du conseil d’administration du Conseil de quartier 
du Vieux-Limoilou, tenue le mercredi 19 février 2025 à 19 h, à la Villa Ringfield, 1185 rue La 
Sarre. 
 
PRÉSENCES :  
 
Membres avec droit de vote 
Raymond Poirier  Président 
Jason F. Ortmann Secrétaire 
Martin Claveau Trésorier 
Marjorie Ramirez Vice-présidente 
Anifatou Itchola Administratrice 
Barbara Michel Administratrice 
Colette Harvey Administratrice 
 
IL Y A QUORUM 
 
 
ASSISTAIENT ÉGALEMENT :  
 
Annie Métivier Conférencière, Accès transports viables 
Alexandra Tétreault Représentante, Gestev 
Cynthia Gaumont Représentante, Gestev 
Dominique Gagnon Conseillère en consultations publiques 
Jackie Smith Conseillère municipale de Limoilou 
 
 
 
Outre les personnes mentionnées, 7 personnes ont assisté à la rencontre du 19 février 2025. 
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ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de l’assemblée, lecture et adoption de l’ordre du jour  19 h 
2. Adoption du procès-verbal de l’assemblée régulières du 15 janvier 2025  19 h 03 
3. Conférence – Le harcèlement de rue et le sentiment d’insécurité dans Limoilou, 

avec Annie Métivier Hudon, chargée de projet de participation citoyenne, Accès 
transports viables 

19 h 05 

4. Séance d’échanges – Présentation d’Igloofest Québec 2025, avec Alexandra 
Tétreault et Cynthia Gaumont, de Gestev 

20 h 05 

5. Période d’information de la conseillère municipale 20 h 20 
6. Période de questions et commentaires du public 20 h 30 
7. Période de suivi des projets en cours du conseil de quartier 20 h 45 
8. Prise d’acte des rapports de suivi quant aux comités externes auxquels participe 

le conseil de quartier du Vieux-Limoilou 
● Comité de vigilance des activités du Port de Québec 
● Comité de cohabitation Port-Communauté 
● Comité de vigilance de la gestion des matières résiduelles Ville de 

Québec 
● Comité de gestion de Rendez-vous Limoilou 
● Table de concertation Vélo des conseils de quartier 
● Table de concertation citoyenne sur les ruelles du Vieux-Limoilou 

20 h 55 

9. Période de suivis des résolutions ayant obtenu réponse 21 h 20 
10. Plan d’urbanisme et de mobilité de la ville de Québec – contribution du conseil  21 h 25 
11. Fonctionnement du conseil de quartier 

● Correspondances 
● Trésorerie 
● Paiements à venir 

21 h 35 

12. Divers 21 h 40 
13. Levée de l’assemblée 21 h 45 
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PROCÈS-VERBAL  

1. Ouverture de l’assemblée, lecture et adoption de l’ordre du jour 

L’assemblée est ouverte à 19 h. Raymond Poirier souhaite la bienvenue aux membres. Il fait 

la lecture de l’ordre du jour.  

SUR PROPOSITION DE RAYMOND POIRIER, DÛMENT APPUYÉE PAR BARBARA 
MICHEL, IL EST RÉSOLU par le conseil d’administration du conseil de quartier du Vieux-

Limoilou d’adopter l’ordre du jour de la rencontre du 19 février 2025. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

2. Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 15 janvier 2025 

Les membres conviennent de reporter l’adoption du procès-verbal du 15 janvier 2025 à leur 

assemblée de mars prochain. Raymond Poirier rappelle que les membres seront invités, en 

mars, à participer à un atelier de discussion sur les enjeux du Vieux-Limoilou.  

3. Conférence – Le harcèlement de rue et le sentiment d’insécurité dans Limoilou, avec Annie 

Métivier Hudon, chargée de projet de participation citoyenne, Accès transports viables 

L’organisme Accès transports viables (ATV) a sollicité, l’année dernière, la contribution du 

conseil de quartier à son projet de marche exploratoire visant à documenter le sentiment de 

sécurité des femmes qui se déplacent dans le quartier. Annie Métivier Hudon, chargée de 

projet, présente aux membres les résultats de cette étude. 

Elle mentionne que le projet avait pour objectif de mieux comprendre le sentiment d’insécurité 

dans les différents quartiers de Québec, et de brosser un portrait global du phénomène pour 

mieux lutter contre l’intimidation, la violence et le harcèlement de rue. En tout, c’est neuf 

marches exploratoires qui ont été organisées par ATV. L’organisme s’est aussi appuyé sur 

un questionnaire ainsi que sur les résultats de différents sondages pour rédiger son rapport. 

Selon ATV : 

● Le sentiment d’insécurité est en forte corrélation avec le sentiment de vulnérabilité des 

personnes. 
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● Les personnes qui sont plus à risque de vivre de la discrimination sont plus à risque 

de vivre du harcèlement de rue, une forme de violence qui s’appuie sur un besoin de 

contrôle. 

● 64 % des femmes (72 % des jeunes femmes), 58 % des hommes, 79 % des 

personnes en situation de handicap et 75 % des personnes issues de la diversité 

sexuelle et de genre (DSPG), notamment, auraient déjà vécu du harcèlement de rue. 

Les personnes qui se déplacent à pied ou à vélo seraient plus à risque d’expérimenter 

cette forme de violence. 

● Il existe différents types de harcèlement de rue, incluant, les regards insistants, les 

remarques à caractère sexuel ou haineux, les menaces, l’exhibitionnisme, la traque 

(suivre une personne), etc. 

● 34 % des femmes et 10 % des hommes qui ont répondu au questionnaire d’ATV ont 

dit ressentir de l’insécurité en se promenant seuls dans les rues. Ces pourcentages 

augmentent chez les jeunes femmes, les personnes issues de la DSPG, ou les 

personnes en situation de vulnérabilité, notamment. Il existerait également une 

corrélation entre le fait d’avoir déjà vécu du harcèlement de rue et le fait de ne pas se 

sentir en sécurité. 

● Les environnements animés, lisibles, achalandés, décorés, avec des fenêtres sur la 

rue, des espaces verts, des caméras, et des arrêts d’autobus, entre autres, 

favoriseraient le sentiment de sécurité. Au contraire, les environnements les plus 

insécurisants seraient mal éclairés, sans animation, sentiment de communauté, 

cachette, ni échappatoire, isolés, sales, et en mauvais état en ce qui concerne les 

infrastructures piétonnes. 

● Dans La Cité-Limoilou, ce sont les environnements à cheval entre deux quartiers (les 

ponts, les passerelles, etc.), le sentier piétonnier de la rivière Saint-Charles et les petits 

parcs industriels qui seraient les plus insécurisants.  

● Dans le Vieux Limoilou, l’esprit de communauté et l’animation renforceraient le 

sentiment de sécurité.  
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● Les personnes vivant de l’insécurité seraient plus à risque de s’isoler, de modifier leurs 

déplacements, d’être craintifs envers les inconnus. 

● La covisibilité, principe selon lequel une personne voit et est vue, contribuerait au 

sentiment de sécurité. Tous les aménagements favorisant la covisibilité (l’éclairage, 

les fenêtres, etc.) lutteraient donc, du même coup, contre l’insécurité. Il en va de même 

pour la coveillance, principe selon lequel la communauté veille sur les individus, et 

vice-versa. Les quartiers denses, qui offrent des espaces communs, de bons 

aménagements piétonniers ou cyclables, et des commerces achalandés, notamment, 

favoriseraient la coveillance. 

● Pour agir contre l’insécurité, ATV a développé une carte interactive permettant aux 

citoyen.nes qui ont déjà vécu du harcèlement de rue de partager l’endroit de leur 

agression. 

À la question d’une membre, Anne Métivier Hudon répond que le campus de l’Université Laval 

et le quartier Saint-Roch semblent être les lieux générant le plus d’insécurité à Québec. 

À une question de Martin Claveau, Anne Métivier Hudon mentionne que le sentiment 

d’insécurité se fait plus présent à l’automne, en raison de la luminosité. Raymond Poirier 

pense que les citoyens du Vieux-Limoilou devraient, collectivement, se réapproprier le mois 

de novembre en imaginant un projet lumineux. 

À une question de Jackie Smith, Anne Métivier Hudon mentionne que les lieux bordés de 

stationnements, comme les arénas, peuvent être considérés comme moins sécuritaires. 

Une citoyenne mentionne que les bureaux du transport adapté ferment tôt, ce qui peut 

vulnérabiliser les personnes en situation de handicap qui doivent se déplacer le soir.  

4. Séance d’échanges – Présentation d’Igloofest Québec 2025, avec Alexandra Tétreault et 

Cynthia Gaumont, directrice de production chez Gestev, présente aux membres la troisième 

édition de l’Igloofest Québec, qui aura lieu du 6 au 8 mars prochain à la place Jean-Béliveau. 

Elle mentionne que la programmation de cette nouvelle édition devrait attirer, chaque soir, 

entre 4000 et 8000 participants.  
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L’équipe de Gestev a pris en considération les demandes des résidents des quartiers voisins 

en mettant en place différentes mesures pour éviter la pollution visuelle et sonore. Aussi, la 

plupart des lumières seront projetées vers le bas, les festivités se termineront, vendredi et 

samedi, à 11h30, et les tests de son seront faits en journée. Les citoyens pourront également 

communiquer facilement avec l’équipe de Gestev en cas de débordement. 

5. Période d’information de la conseillère municipale 

Jackie Smith prend la parole. Elle mentionne qu’une grève illimitée des employés manuels 

de la Ville de Québec (cols bleus) commencera demain, le 20 février, à 16 h. Plusieurs 

activités seront suspendues ou affectées par cette grève, dont la collecte des ordures, le 

déneigement, l’offre de loisirs dans les arénas, les piscines municipales, les centres de loisirs, 

etc. Certains services essentiels seront maintenus, comme le déneigement en cas 

d’importantes averses de neige.  

6. Période de questions et commentaires du public 

Un résident de la 3e Avenue se dit préoccupé par la gestion des matières résiduelles, 

l’incinérateur et les dépassements d’arsenic qui ont eu lieu les 9, 10 et 11 septembre derniers. 

Selon lui, la Ville, dans le communiqué qu’elle a acheminé aux médias, semble diminuer 

l’importance de ces dépassements. Il dénonce le fait que la municipalité n’est pas contrainte 

de respecter des règles strictes en matière de dépassement, et qu’il n’y a pas de prise de 

mesures en continu. 

Raymond Poirier pense que le conseil de quartier pourrait demander à la Ville d’augmenter 

la fréquence de ses échantillonnages. Les membres, qui se posent beaucoup de questions 

relativement au processus d’échantillonnage, pensent qu’une séance d’échanges sur les 

mesures d’évaluation environnementale à l’incinérateur pourrait être organisée pour les 

citoyens des quartiers de Limoilou.  

7. Période de suivi des projets en cours du conseil de quartier 

La carte des services alimentaires dans Limoilou a finalement été lancée. 

Le travail de documentation de l’histoire des ruelles du quartier a été amorcé. Ce projet a pour 

objectif, entre autres, d’alimenter la réflexion des citoyens quant à l’avenir des ruelles. 
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Le dessinateur choisi pour créer l’affiche du nouveau projet de sécurité routière a déjà soumis 

des exquises aux administrateurs, qui aimeraient que le projet se termine avant l’AGA d’avril. 

Les membres discuteront, en mars, de leur projet de marche exploration en lien avec la 

dynamique de cohabitation des modes de transport dans le Vieux-Limoilou. 

Raymond Poirier aimerait faire un dépôt au budget d’initiatives 

Il y a trois ans, le conseil de quartier avait évalué, avec l’organisme Craque-Bitume, la 

possibilité d’aménager de petits potagers sur les bandes vertes entre les trottoirs et la rue. 

L’idée, si elle était bonne, aurait nécessité que la terre soit remplacée toutes les années en 

raison du sel de déglaçage et du déneigement. C’est dans ce contexte que la SDC a proposé, 

comme solution de rechange, l’aménagement de bacs de jardinage.  

Depuis, quelques-uns de ces bacs ont été installés, égaillant le quartier, été après été. 

Raymond Poirier aimerait maintenant demander 75 % du budget d’initiatives de 2025 pour 

étendre le projet au reste du quartier. Il aimerait qu’une quinzaine de nouveaux bacs soient 

aménagés. Le projet proposé par Raymond Poirier coûterait, bacs, plantations et entretien 

inclus, environ 7000$. Les citoyens seraient appelés à contribuer à l’entretien des bacs. 

RÉSOLUTION 25-02-04 CONCERNANT LE DÉPÔT D’UN PROJET AU BUDGET 
D’INITIATIVES 

SUR PROPOSITION DE COLETTE HARVEY, DÛMENT APPUYÉE PAR JASON F. 
ORTMANN, IL EST RÉSOLU PAR le conseil d’administration du conseil de quartier du 

Vieux-Limoilou d’autoriser M. Raymond Poirier à faire un dépôt au budget d’initiatives à 

la hauteur de 7500 $ pour le projet de petits potagers urbains, ainsi qu’une demande 

d’aide financière au fonds d’aide au développement du milieu ou au fonds 

écoresponsable de la Caisse Desjardins, à la hauteur de 5000 $, d’ici la fin du mois de 

février 2025, avec le soutien du collectif Rutabaga.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

Un membre mentionne que le collectif Les Incroyables comestibles pourrait soutenir le 

conseil de quartier dans ses démarches. 
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8. Prise d’acte des rapports de suivi et période d’échanges quant aux comités auxquels prend 

part le conseil de quartier du Vieux-Limoilou 

Comité de vigilance des activités du Port de Québec 

Lors de sa dernière rencontre, le comité a pu discuter de la décision du ministère de 

l’Environnement de mettre en place différentes sanctions avec des échéanciers précis en ce 

qui concerne les rejets de nickel dans l’environnement, et l’évaluation de la performance des 

équipements, notamment de ceux du Port. 

Comité de cohabitation Port-Communauté 

Une nouvelle rencontre aura lieu la semaine prochaine.  

Comité de vigilance de la gestion des matières résiduelles de la ville de Québec 

Le comité veut connaître les normes internationales les plus strictes en fait d’émissions 

atmosphériques. Il pense que la Ville, qui s’était engagée à faire rouler l’incinérateur 

conformément aux normes les plus strictes, rate sa cible. 

Il est peu probable qu’un nouvel écocentre permanent s’établisse au centre-ville. La Ville 

aurait, en outre, adopté un budget de 160 000$ pour promouvoir la réutilisation, plutôt que de 

recyclage, des objets acheminés à l’écocentre. 

À la question d’une citoyenne, qui s’interroge quant à l’attitude des commerçants par rapport 

aux avancées liées à la gestion des matières résiduelles, Martin Claveau répond que la Ville 

n’a pas fourni de sacs pour la récupération des matières organiques à tous les commerces 

du quartier. Il ne sait pas, cela dit, si certains commerces, comme les restaurants, ont été 

ciblés. Raymond Poirier ajoute que les papiers sont récupérés dans toutes les salles de bain 

du campus de l’Université Laval.  

Comité de gestion des Rendez-vous Limoilou  

Le portrait de la situation du logement dans Limoilou pourrait bientôt être rendu public. 

L’équipe aimerait présenter son rapport au conseil de quartier. 

Un petit marché pour les personnes à faible revenu a récemment vu le jour à la Villa Ringfield. 

Les Rendez-Vous Limoilou a inauguré son nouveau chantier Vivre ensemble. 
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Les Rendez-Vous Limoilou veut soutenir les conseils des quartiers centraux dans leurs 

démarches relatives au manque d’écocentre. À cet effet, un comité temporaire pourrait être 

créé. 

Table de concertation Vélo des conseils de quartier 

Aucun suivi. 

Table de concertation citoyenne sur les ruelles du Vieux-Limoilou 

Le dossier avance bien, même si la Ville a pris un peu de retard.  

9. Période de suivis / Résolutions ayant obtenu réponse 

Aucun suivi.  

10. Plan d’urbanisme et de mobilité de la ville de Québec – contribution du conseil de quartier 

Les administrateurs se sont intéressés au plan municipal d’urbanisme et de mobilité. Ils 

soumettront plusieurs propositions à la Ville de Québec, dont : 

● Développer des réseaux de microlieux de voisinage à l’intérieur des quartiers 

(aménagement de petits potagers, par exemple); 

● Revenir à l’organisation d’événements satellites lors des Grands Événements 

(décentralisation des événements); 

● Continuer à augmenter la plantation d’arbres sur les terrains municipaux et non 

municipaux des quartiers les plus vulnérables; 

● Favoriser la perméabilité des espaces naturels dans les espaces hors parc, 

transformer les déserts d’asphalte en espaces verts; 

● Favoriser la mise en chantier de logements adaptés aux besoins des citoyens 

(augmentation du pourcentage de grands logements, entre autres); 

● Favoriser l’accès à des services alimentaires abordables; 

● Améliorer le transport en commun et la convivialité des rues; 
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● Soutenir la mise en place de milieux pour différentes clientèles, dont les jeunes, les 

personnes âgées, etc. (rentabiliser les bibliothèques et les centres communautaires); 

● Mettre en œuvre des actions concrètes visant à diminuer l’intensité et la toxicité, 

notamment, des émissions polluantes dans l’air;  

● Préconiser une identification harmonieuse des quartiers; 

● Favoriser l’aménagement de toits blancs et verts. 

Le conseil de quartier procédera au dépôt de ses recommandations au courant du prochain 

mois. 

11. Fonctionnement du conseil de quartier 

● Correspondances  

Aucun suivi particulier. 

● Trésorerie  

Martin Claveau prépare actuellement les états financiers de 2024, qui seront adoptés lors 

de l’AGA d’avril. 

● Paiements à venir  

RÉSOLUTION 25-02-05 CONCERNANT LE PAIEMENT DE LA SECRÉTAIRE DE 
RÉDACTION 

SUR PROPOSITION DE RAYMOND POIRIER, DÛMENT APPUYÉE PAR MARTIN 
CLAVEAU, IL EST RÉSOLU PAR le conseil d’administration du conseil de quartier du 

Vieux-Limoilou d’autoriser le paiement de 90 $ à Jade Pelletier-Picard pour le secrétariat 

de rédaction de l’assemblée du conseil de quartier de février 2025. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

12. Divers 

Aucun suivi.  

13. Levée de l’assemblée 



 

11 
 

SUR PROPOSITION DE RAYMOND POIRIER, DÛMENT APPUYÉE PAR MARJORIE 
RAMIREZ, IL EST RÉSOLU PAR le conseil d’administration du conseil de quartier de lever 

l’assemblée à 21 h 22.  

___________________________________________SIGNÉ  

Raymond Poirier, Président  

___________________________________________SIGNÉ  

Jason F. Ortmann, Secrétaire 

 


